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La société LANGA SO[¦¢Lhb ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ champ solaire sur une ancienne 

Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) sur la commune de BEDARRIDES dans le Vaucluse 

(84). 

Conformément au Code de l'Urbanisme, une demande de permis de construire va être déposée en mairie de 

BEDARRIDES. Or, parmi les documents devant être réglementairement joints à cette demande de permis de 

construire, l'article R.431-16 (a) du Code de l'Urbanisme précise que le pétitionnaire doit également joindre 

"l'étude d'impact ou la décision de l'autorité environnementale dispensant le projet d'évaluation 

environnementale lorsque le projet relève du tableau annexé à l'article R.122-2 du Code de l'Environnement".  

 

En l'occurrence, le tableau annexé à l'article R.122-2 précise à ce jour, au titre de sa rubrique 26°, que les ouvrages 

de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol sont systématiquement soumis à l'étude 

d'impact dès lors que leur puissance est supérieure ou égale à 250 kWc.   

 

Ainsi, sachant que le champ solaire de BEDARRIDES aura une puissance installée totale de 1 MWc, le projet est 

soumis de manière systématique à étude d'impact.  

 

Précisons que le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 et l'ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 sont venus 

très récemment modifier le tableau annexé à l'article R.122-2 du Code de l'Environnement ainsi que le contenu 

des études d'impact fixé à l'article R.122-5 de ce même Code. En ce qui concerne les installations photovoltaïques 

au sol cependant, le seuil des 250 kWc fixant le seuil de soumission systématique à étude d'impact ne sera pas 

modifié. Seules les installations sur serres et ombrières pourront à l'avenir passer par la procédure dite du "cas 

par cas". 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ nécessaire à ce permis d'aménager, la réglementation impose que soit réalisé 

un résumé non technique pour faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans 

l'étude. 

 

Le résumé non technique demandé comporte notamment : 

V [ΩƛŘŜntité du pétitionnaire ; 

V Un rappel des activités envisagées ; 

V ¦ƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ; 

V Un résumé synthétique des diverses incidences du projet sur son environnement et les mesures 

ǊŞŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ; 

V Les raisons du choix du projet ; 

V Un rappel des mesures concernant la remise en état des lieux. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ƭŜ wŞǎǳƳŞ bƻƴ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ 

de l'étude d'impact relative au projet de création de parc photovoltaïque sur la commune de BEDARRIDES, 

dans le Vaucluse. 

AVANT-PROPOS 
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Située dans le département du Vaucluse, entre Orange et Avignon, la commune de BEDARRIDES est localisée 

dans le Sud du département. La commune de BEDARRIDES est située à [Figure 1] : 

V м ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !т Τ 

V 9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŘŜ ƭΩhǳǾŝȊŜ ; 

V 10 km au Nord-Ŝǎǘ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΦ 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .95!wwL59{Σ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit 

"Grandes Terres". Cette ancienne décharge de la commune de Bédarrides a accueilli, de 1964 à 1970, des ordures 

ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффуΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜ Ŝƴ aŀrs 

2003. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƭŜ мр 5ŞŎŜƳōǊŜ нлмр Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de travaux de réaménagement constatés, le Préfet de Vaucluse a mis en demeure la commune de Bédarrides, 

de procéder à la réhabilitaǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмтΦ  

Le site est délimité Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ w5Φ мс ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ .ŞŘŀǊǊƛŘŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ-sur-la-Sorgue puis, plus 

globalement, par plusieurs champs agricoles. À proximité, on recense :  

V Au Nord, la RD.87 qui relie Bédarrides à Monteux (à l'Est) ;  

V Un ensemble de réseaux de "Sorgues", avec notamment la Sorgue de Velleron à l'Est et la Sorgue 

d'Entraigues à l'Ouest, qui se jettent ensuite dans l'Ouvèze au Sud du centre de Bédarrides ; 

V Plusieurs parcelles agricoles, et pratiquement aucune habitation. 

 

Les parcelles considérées, de par leur historique d'exploitation, constituent aujourd'hui une "butte" plus ou 

moins enherbée de laquelle émergent plusieurs stocks qui rompent avec l'altimétrie plutôt plane du secteur.  

 

 

 

LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Figure 1. Localisation du site à l'échelle régionale 
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LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Figure 2. Localisation du site à l'échelle départementale (Géoportail) 

Périmètre du projet 
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Les parcelles objets du présent dossier sont cadastrées de la manière suivante [Tableau 1 ς Figure 3] : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1. Parcelles concernées par le projet (Cadastre) 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ мт ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 17 600 m². 

Commune Section N° parcelle Lieu-dit  
Superficie totale 

(m²) 

BEDARRIDES H 

255 

Grande Terre 

992 

256 1010 

257 1045 

258 2030 

259 733 

260 1520 

261 1025 

262 1214 

263 1864 

264 480 

265 455 

266 1166 

267 976 

268 945 

269 980 

270 895 

271 270 

Superficie totale des parcelles 17 600 

tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀle 100 % 

LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 



 

  

Figure 3. Plan parcellaire cadastral (cadastre.gouv.fr) 

LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Parcelles concernées 

par le projet 


